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2. Pour obtenir un permis de l’Ordre, le titulaire d’une
autorisation légale visée à l’article 1 en fait la demande
par écrit au secrétaire général de l’Ordre, à laquelle il
joint la preuve de cette autorisation ainsi que le paiement
des frais d’étude de son dossier, prescrits conformément
au paragraphe 8° de l’article 86.0.1 du Code des profes-
sions (L.R.Q., c. C-26; 2008, c. 11, a. 54).

Il doit de plus suivre et réussir un cours, reconnu par
l’Ordre, portant sur la législation, la réglementation et
les aspects déontologiques liés à la pratique de la profes-
sion de psychologue au Québec.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Travailleurs sociaux et des thérapeutes
conjugaux et familiaux
— Autorisations légales d’exercer la profession
de travailleur social hors du Québec qui donnent
ouverture au permis de travailleur social de l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
professionnel des travailleurs sociaux et des thérapeutes
conjugaux et familiaux du Québec a adopté, en vertu du
paragraphe q de l’article 94 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur les autorisations
légales d’exercer la profession de travailleur social hors
du Québec qui donnent ouverture au permis de travailleur
social de l’Ordre professionnel des travailleurs sociaux
et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec et
que, conformément à l’article 95.0.1 du Code des profes-
sions introduit par l’article 5 du chapitre 16 des lois de
2009, ce règlement a été approuvé sans modification par
l’Office des professions du Québec le 2 novembre 2009.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 3 du règle-
ment, ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les autorisations légales
d’exercer la profession de travailleur
social hors du Québec qui donnent
ouverture au permis de travailleur social
de l’Ordre professionnel des travailleurs
sociaux et des thérapeutes conjugaux et
familiaux du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. q)

1. Donne ouverture au permis de travailleur social
délivré par l’Ordre professionnel des travailleurs sociaux
et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec, le
certificat général de travailleur social délivré par l’Ordre
des travailleurs sociaux et des techniciens en travail
social de l’Ontario.

2. Pour obtenir un permis de travailleur social de
l’Ordre, le candidat titulaire du certificat général visé à
l’article 1 en fait la demande par écrit au secrétaire de
l’Ordre, à laquelle il joint une preuve qu’il est titulaire
du certificat ainsi que le paiement des frais d’étude de son
dossier, prescrits conformément au paragraphe 8° de
l’article 86.0.1 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26;
2008, c. 11, a. 54).

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Travailleurs sociaux, thérapeutes conjugaux
et familiaux
— Normes d’équivalence pour la délivrance d’un
permis de travailleur social de l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
professionnel des travailleurs sociaux et des thérapeutes
conjugaux et familiaux du Québec a adopté, en vertu des
paragraphes c et c.1 de l’article 93 du Code des profes-
sions (L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur les normes
d’équivalence pour la délivrance d’un permis de travailleur
social de l’Ordre professionnel des travailleurs sociaux et
des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec et que,
conformément à l’article 95.0.1 du Code des professions
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introduit par l’article 5 du chapitre 16 des lois de 2009, ce
règlement a été approuvé avec modifications par l’Office
des professions du Québec le 2 novembre 2009.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 11 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les normes d’équivalence
pour la délivrance d’un permis de
travailleur social de l’Ordre professionnel
des travailleurs sociaux et des thérapeutes
conjugaux et familiaux du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c et c.1; 2008, c. 11, a. 1,
par. 1° et a. 61, par. 2°)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le secrétaire de l’Ordre professionnel des travailleurs
sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du
Québec transmet une copie du présent règlement au
candidat qui, aux fins d’obtenir un permis de travailleur
social délivré par l’Ordre, désire faire reconnaître une
équivalence de diplôme ou une équivalence de formation.

Dans le présent règlement, on entend par :

« équivalence de diplôme » : la reconnaissance, par
l’Ordre, qu’un diplôme délivré par un établissement
d’enseignement situé hors du Québec atteste que le niveau
de connaissances et d’habiletés du candidat titulaire de
ce diplôme est équivalent à celui acquis par le titulaire
d’un diplôme reconnu par règlement du gouvernement,
pris en application du premier alinéa de l’article 184 du
Code des professions (L.R.Q., c. C-26), comme donnant
ouverture au permis de travailleur social délivré par
l’Ordre;

« équivalence de formation » : la reconnaissance, par
l’Ordre, que la formation d’un candidat démontre que
celui-ci a acquis un niveau de connaissances et d’habiletés
équivalent à celui acquis par le titulaire d’un diplôme
reconnu par règlement du gouvernement, pris en appli-

cation du premier alinéa de l’article 184 du Code des
professions, comme donnant ouverture au permis de
travailleur social délivré par l’Ordre.

SECTION II
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME

2. Un candidat qui est titulaire d’un diplôme en travail
social délivré par un établissement d’enseignement uni-
versitaire situé hors du Québec bénéficie d’une équiva-
lence de diplôme aux fins de la délivrance d’un permis de
travailleur social, s’il démontre que son diplôme a été
obtenu au terme d’un programme d’études universitaires
de premier ou de deuxième cycle, comportant un mini-
mum de 90 crédits. Un crédit représente 45 heures de
formation ou d’activités d’apprentissage, planifiées sous
forme de présence dans une salle de cours, dans un labo-
ratoire, dans un atelier ou sous forme de travail personnel.
Un minimum de 66 crédits doivent porter sur les matières
suivantes et être répartis comme suit :

1° un minimum de 21 crédits sur les méthodes
d’intervention en travail social auprès des individus,
des couples, des familles et des collectivités, dont les
clientèles vulnérables, non volontaires ou difficiles à
rejoindre; cette formation comprend, par rapport à ces
clientèles, l’évaluation psychosociale ainsi que la planifi-
cation, la réalisation et l’évaluation de l’intervention;

2° un minimum de 6 crédits sur la politique sociale,
les systèmes sociaux, les institutions socioéconomiques,
la représentation sociopolitique et la défense des droits;

3° un minimum de 9 crédits sur les champs de prati-
que et les problèmes sociaux, dont leurs répercussions
sur les individus, les couples, les familles, les groupes et
les collectivités;

4° un minimum de 6 crédits sur les méthodes d’analyse
des pratiques et les méthodes de recherche;

5° un minimum de 3 crédits sur le processus de con-
sultation et de supervision, l’encadrement des équipes
de travail et la résolution des conflits;

6° un minimum de 3 crédits sur l’organisation
professionnelle, l’éthique et la déontologie, le système
professionnel québécois, les lois et les règlements régis-
sant l’exercice de la profession de travailleur social
ainsi que les normes de pratique relatives à l’exercice de
la profession;
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7° un minimum de 18 crédits ou 800 heures de stage
en travail social. Ce stage consiste en des activités devant
permettre à l’étudiant de se familiariser avec les diffé-
rents aspects de l’exercice de la profession de travailleur
social auprès d’une clientèle diversifiée et dans différents
milieux, dont l’évaluation psychosociale, la planification,
la réalisation et l’évaluation d’une intervention sociale,
la gestion de sa pratique et la rédaction professionnelle.
Ce stage a été effectué sous la supervision d’un travailleur
social possédant une expérience professionnelle dans le
domaine visé par le stage d’une durée minimale de
deux ans ou d’une personne oeuvrant en travail social
et dont la compétence ainsi que la nature et la durée de
l’expérience sont jugées, par le comité visé à l’article 7,
équivalentes à celles prévues pour un travailleur social.

3. Malgré l’article 2, lorsque le diplôme qui fait
l’objet d’une demande d’équivalence a été obtenu plus
de cinq ans avant la date de cette demande et que les
connaissances qu’il atteste ne correspondent plus, compte
tenu du développement de la profession de travailleur
social, aux connaissances enseignées au moment de la
demande, le candidat bénéficie d’une équivalence de
formation conformément à l’article 4, s’il a acquis, depuis
l’obtention de son diplôme, le niveau de connaissances
et d’habiletés requis.

SECTION III
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE FORMATION

4. Un candidat bénéficie d’une équivalence de forma-
tion pour la délivrance d’un permis de travailleur social,
s’il démontre qu’il possède un niveau de connaissances
et d’habiletés équivalent à celui acquis par le titulaire
d’un diplôme reconnu comme donnant ouverture au permis
de travailleur social.

Dans l’appréciation de l’équivalence de formation du
candidat, le Conseil d’administration tient compte parti-
culièrement des facteurs suivants :

1° la nature et la durée de son expérience de travail;
une expérience pertinente de travail dans la pratique
d’activités constituant l’exercice de la profession de
travailleur social d’une durée minimale de deux ans est
notamment équivalente à la norme décrite au paragra-
phe 7° de l’article 2;

2° le fait que le candidat soit titulaire d’un ou de
plusieurs diplômes obtenus au Québec ou ailleurs;

3° la nature et le contenu des cours suivis de même
que les résultats obtenus;

4° la nature et le contenu des stages et des autres
activités de formation effectués.

SECTION IV
PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE
DE L’ÉQUIVALENCE

5. Un candidat qui veut faire reconnaître une équiva-
lence doit fournir au secrétaire les documents suivants
qui sont nécessaires au soutien de sa demande, accom-
pagnés des frais d’étude de son dossier prescrits en
application du paragraphe 8° de l’article 86.0.1 du Code
des professions :

1° son dossier scolaire incluant la description des
cours suivis, le nombre d’heures de chaque cours suivi
et le relevé officiel des résultats obtenus;

2° une preuve de l’obtention de son diplôme;

3° une attestation de l’établissement d’enseignement
de niveau universitaire qui a délivré le diplôme de sa
participation aux stages et aux travaux pratiques et de
leur réussite;

4° une attestation et une description de son expé-
rience pertinente de travail.

6. Les documents transmis à l’appui de la demande
d’équivalence de diplôme ou de formation, qui sont rédigés
dans une langue autre que le français ou l’anglais, doivent
être accompagnés de leur traduction en français.

7. Le secrétaire transmet les documents prévus à
l’article 5 à un comité formé par le Conseil d’adminis-
tration, en application du paragraphe 2° de l’article 86.0.1
du Code des professions, pour étudier les demandes
d’équivalence de diplôme ou de formation et formuler une
recommandation appropriée au Conseil d’administration.

Aux fins de formuler une recommandation appro-
priée, ce comité peut demander au candidat qui demande
la reconnaissance d’une équivalence de réussir un examen
ou de compléter un stage avec succès, ou de faire les
deux à la fois.

8. À la première réunion qui suit la date de récep-
tion d’une recommandation, le Conseil d’administration
décide, conformément au présent règlement, s’il recon-
naît ou refuse de reconnaître l’équivalence de diplôme
ou de formation et en informe par écrit le candidat dans
les 30 jours de sa décision.
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Lorsque le Conseil d’administration refuse de recon-
naître l’équivalence demandée, il doit, par la même
occasion, indiquer au candidat les programmes d’étu-
des, les stages ou les examens dont la réussite dans le
délai fixé, compte tenu de son niveau actuel de connais-
sances, lui permettrait de bénéficier de cette équivalence.

9. Le candidat qui est informé de la décision du
Conseil d’administration de refuser l’équivalence deman-
dée peut en demander la révision à la condition qu’il en
fasse la demande par écrit au secrétaire, exposant les
motifs qui la justifient, dans les 30 jours de la réception
de cette décision.

La révision est effectuée dans les 30 jours suivant la
date de réception de cette demande par un comité, formé
par le Conseil d’administration, en application du para-
graphe 2° de l’article 86.0.1 du Code des professions,
composé de personnes autres que des membres du Conseil
d’administration ou du comité visé à l’article 7. Il doit,
avant de prendre une décision, informer le candidat de la
date à laquelle il tiendra la réunion et de son droit d’y
présenter ses observations.

Le candidat qui désire être présent pour faire ses
observations doit en informer le secrétaire au moins
cinq jours avant la date prévue pour la réunion. Le
candidat peut cependant lui faire parvenir ses observa-
tions écrites en tout temps avant la date prévue pour
cette réunion.

La décision du comité est définitive et doit être trans-
mise par écrit au candidat par courrier recommandé dans
les 30 jours de la date de cette réunion.

10. Le présent règlement remplace le Règlement con-
cernant les normes d’équivalence de diplômes pour la
délivrance d’un permis (1982, G.O. 2, 2603), adopté le
27 novembre 1981 par la Corporation professionnelle
des travailleurs sociaux du Québec.

Cependant, une demande de reconnaissance d’équiva-
lence à l’égard de laquelle le comité visé à l’article 2.02
de ce règlement a, avant la date de l’entrée en vigueur du
présent règlement, transmis sa recommandation au
Conseil d’administration de l’Ordre, est évaluée en fonc-
tion du règlement que le présent règlement remplace.

11. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à
la Gazette officielle du Québec.
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A.M., 2009
Arrêté du ministre du Revenu concernant les tables
de retenues à la source en date du 5 novembre 2009

Loi sur l’assurance parentale
(L.R.Q., c. A-29.011)

Loi sur les impôts
(L.R.Q., c. I-3)

Loi sur le régime de rentes du Québec
(L.R.Q., c. R-9)

LE MINISTRE DU REVENU,

VU le premier alinéa de l’article 60 de la Loi sur
l’assurance parentale (L.R.Q., c. A-29.011) qui prévoit
qu’un employeur doit déduire de tout salaire qu’il verse
dans une année à un employé, à l’égard d’un emploi, le
montant prescrit à titre de cotisation de l’employé au
régime d’assurance parentale;

VU le troisième alinéa de l’article 60 de la Loi sur
l’assurance parentale qui prévoit que le ministre du
Revenu doit dresser des tables établissant les montants à
déduire du salaire payé à un employé au cours d’une
période donnée;

VU le troisième alinéa de l’article 60 de la Loi sur
l’assurance parentale qui prévoit également que les tables
établissant les montants à déduire du salaire payé à un
employé entrent en vigueur à la date de leur publication
à la Gazette officielle du Québec ou à toute date ultérieure
qui y est fixée;

VU le premier alinéa de l’article 1015 de la Loi sur les
impôts (L.R.Q., c. I-3) qui prévoit que toute personne
qui verse, alloue, confère ou paie un montant visé au
deuxième alinéa doit en déduire ou en retenir le montant
prévu au troisième alinéa;

VU le troisième alinéa de l’article 1015 de la Loi sur
les impôts qui prévoit que le ministre du Revenu doit
dresser les tables établissant le montant à déduire ou à
retenir d’un montant versé, alloué, conféré ou payé;

VU le huitième alinéa de l’article 1015 de la Loi sur
les impôts qui prévoit que les tables établissant le montant
à déduire ou à retenir d’un montant versé, alloué, conféré
ou payé entrent en vigueur à la date de leur publication à
la Gazette officielle du Québec ou à toute date ultérieure
qui y est fixée;
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